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LE RÔLE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Suite aux lois ENE du 12 juillet 2010 (loi portant 
Engagement National pour l’Environnement), dite loi 
Grenelle II, et ALUR (loi pour l’Amélioration du Logement 
et un Urbanisme Rénové) l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) est un élément obligatoire 
du Plan Local de l’Urbanisme. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
des PLU, en application de l’article L123-1-4 du code 
de l’urbanisme, comprennent des dispositions portant 
sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 
déplacements.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
des PLU doivent être établies dans le respect des 

Elles sont opposables aux autorisations d’occupation 
du sol ou aux opérations d’aménagement dans une 
relation de compatibilité.
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OAP n°1/ Sites en reconversion
- Site n°1 : Saint-Gobain PAM SA
- Site n°2 : Lerebourg
- Site N°3 : Beau Site / Espace central
- Site N°4 : Rue Chopin

OAP N°2 / Opérations d’aménagement en ville
- Site n°1 : Les Grandes Gravelottes
- Site n°2 : Rue du Bac
- Site N°3 : Entrée de Liverdun
- Site N°4 : Côte Chatillon

OAP N°3 / Opérations d’aménagement en extension
- Site n°1 : Plaine Champagne
- Site n°2 : Côte Saint-Pierre

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Sur la commune de Liverdun, les Orientations d’Aménagement et de Programmation concernent  le développement 
résidentiel et les équipements.

sites.
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Le 4ème Programme Local de l’Habitat (PLH) de la 
Communauté de Communes du Bassin de Pompey 

245 logements par an sur l’ensemble du territoire 

- l’optimisation du foncier de plus en plus rare en 

- la poursuite des actions menées préalablement dans le 
cadre du 3ème PLH.

LES OAP POUR LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ET LES ÉQUIPEMENTS

Des projets de reconversion urbaine, d’opérations nouvelles en ville et en extension sur le 
Plateau.

intercommunaux.

proposer une large gamme de statuts (locatif libre ou aidé, accession libre ou aidée) et de types (taille, forme urbaine, 
etc.) de logements.

Ces sites sont localisés pour leur grande majorité dans l’enveloppe urbaine, avec des programmes de reconversion et 

dernière, sans impacter le caractère patrimonial de Liverdun.

La reconversion de la friche industrielle de Lerebourg, idéalement située en bord de Moselle, n’a pas pour objectif 
principal de participer à la nouvelle offre en logements de la commune pour ces prochaines années, mais de proposer 
un nouvel équipement touristique et de loisirs à rayonnement supra-communal.
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OAP n°1 - Sites en reconversion
Site de SAINT-GOBAIN

Localisé au cœur de la ville de Liverdun, le site de Saint-Gobain PAM SA a été choisi, avec celui 
de Lerebourg, l’autre friche industrielle de grande ampleur, pour faire émerger une centralité 
urbaine renouvelée et élargie. La reconversion de cette vaste friche a pour objectif de renforcer 

levier et vitrine du développement du territoire communal et intercommunal. 

ville, en proposant :
- une nouvelle offre résidentielle pour les habitants de Liverdun et pour accueillir de nouveaux 

- des services,
- des activités tertiaires,
- et le centre administratif de la ville.

Maîtrise foncière :
Saint-Gobain PAM.

Principes d’aménagement :
- Mixité des fonctions.

les nouveaux logements, commerces, activités économiques et services.
- Entrée principale depuis la rue Nicolas Noël en préservant la façade historique du site et entrées 

- Nouvelles voiries pour assurer les liaisons internes du nouvel îlot et les liaisons inter-quartiers.
- Aménagement de liaisons douces inter-quartiers.
- Concernant le développement résidentiel :

développement résidentiel : 60 logements/hectare.
. Offre variée des statuts de logements (locatif libre, locatif aidé, accession, accession aidée, 
etc.) et du type de logements (taille des logements, formes urbaines, etc.).

- Aménagement d’un vaste espace public, type place urbaine.
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OAP n°1 - Sites en reconversion
Site LEREBOURG

bâtiments « Bateau » et « La Halle ». 

Localisé au bord de la Moselle, à deux pas du centre ville historique (cité médiévale et ville 
basse), le site Lerebourg constitue, avec le site Saint-Gobain PAM SA, un potentiel foncier très 
intéressant  pour répondre à l’ambition d’une centralité urbaine renouvelée et élargie.

L’ensemble du secteur est totalement dépollué.

Il s’agit de réhabiliter, à moyen / long terme, en lien avec le projet de reconversion de la friche de 
Saint-Gobain PAM SA, ce site industriel désaffecté. L’objectif est de développer principalement 
un équipement de rayonnement supra-communal (touristique, culturel, sportif, etc.). 
Le projet de réaménagement de ce secteur se fera en étroite collaboration avec les services de 

Maîtrise foncière : 
La commune de Liverdun.

Principes d’aménagement :

- Entrée principale depuis l’avenue Eugène Lerebourg.
- Aménagements de liaisons douces inter-quartiers entre le site et les espaces de loisirs localisés 
au bord de la Moselle.
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OAP n°1 - Sites en reconversion
Site du Beau Site / Espace central

La recomposition urbaine de ce secteur du Rond-
Chêne a pour objectif d’améliorer l’offre en 
logements et la qualité du cadre de vie.
L’objectif est de réhabiliter l’ensemble du secteur. 

place à une dent creuse au cœur du tissu urbain du 
Rond-Chêne. Le troisième subsiste et sera conservé 
dans le projet.
L’opération d’aménagement, suivie par la Société 
Publique d’Aménagement et d’Equipement du 
Bassin de Pompey, fait l’objet d’une concertation 
entre les services de la commune, de la Communauté 
de Communes et de la SLH.
Une étude urbaine et programmatique économique 
et architecturale a été réalisée en 2013 / 2014.

Maîtrise foncière :

Communes du Bassin de Pompey
- l’Espace central : la commune de Liverdun

Principes d’aménagement sur l’ensemble du secteur Beau Site - Espace central
- Vocation résidentielle et équipement public

- Locatif social, accession aidée et lots libres

- Nombre de logements estimé : 15 (100% de logement social)

Pour l’espace central :
- Construction de logements intermédiaires et de maisons en bande
- Nombre de logements estimé : 40 (50% au maximum de logement social)
- R+2 maximum
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OAP n°1 - Sites en reconversion
Site Rue Chopin

Tout comme le secteur du Beau Site - Espace central, 
la recomposition urbaine de ce secteur a pour objectif 
d’améliorer l’offre en logements et la qualité du cadre de vie.

L’opération d’aménagement, suivie par la Société Publique 
d’Aménagement et d’Equipement du Bassin de Pompey, fait 
l’objet d’une concertation entre les services de la commune, 
de la Communauté de Communes et de mmH.
Une étude urbaine et programmatique économique et 
architecturale a été réalisée en 2013 / 2014.

Maîtrise foncière :

Principes d’aménagement :
- Vocation résidentielle

- Nombre de logements estimés : 35 (50% au maximum de logement social)

- Lots libres et construction de maisons en bande 
- Locatif social, accession aidée et lots libres
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OAP n°2 - Opérations d’aménagement en ville
Site Les Grandes Gravelottes

Le dispositif de la seconde ligne caractérise également ce secteur. 

L’opération d’aménagement sur le 
secteur « Les Grandes Gravelottes » a 

d’ensemble sur l’urbanisation en second 
rang de ce secteur. Jusqu’à présent, elle 
se développait au coup par coup, à 
l’arrière des constructions existantes, sans 
organisation urbaine, avec la création 
d’un grand nombre de chemins privés.

Maîtrise foncière :

Principes d’aménagement :
- Vocation résidentielle

- Opération d’aménagement avec des lots libres.
- Habitat individuel ou groupé en R+1 maximum.
- Accès depuis la route de Pompey. Un emplacement réservé, présenté dans le rapport de 
présentation et inscrit au plan de zonage, délimite ce dernier.
- Voirie de desserte interne, parallèle à la route de Pompey.
- Aménagement d’une liaison douce reliant la nouvelle voirie au sentier existant « rue de Lasalle ».
- Présenter des mesures limitant l’imperméabilisation des sols
- Privilégier le traitement des eaux pluviales proche du cycle naturel de l’eau.
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OAP n°2 - Opérations d’aménagement en ville
Site Rue du Bac

Cet ilôt abrite un ensemble de constructions dont les premières ont 

à proximité de la friche industrielle de Saint-
Gobain PAM SA, fait partie prenante du 
projet d’émergence d’une nouvelle centralité 
renouvelée et élargie.

résidentielle, en proposant une offre de 
logements adaptée, tout en préservant la 
qualité paysagère et environnementale du site 
(nature en ville), liée à la présence de jardins et 
de vergers. 

Maîtrise foncière :

Principes d’aménagement : 
- Vocation résidentielle.

- Habitat intermédiaire et/ou maisons en bande. 

- Aménagement d’une nouvelle voirie, bordée de plantations diverses, permettant de réaliser un 

- Création de liaisons douces au sein du secteur et inter-quartiers, notamment via le passage souterrain 

de la Moselle.
- Préservation de coeurs d’ilôts verts dédiés à des jardins et des vergers.
- Aménagement d’une aire de stationnement paysagée pour cycles, le long de la voie ferrée.
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OAP n°2 - Opérations d’aménagement en ville
Site Entrée de Liverdun

L’aménagement de cette pointe, située à l’entrée de Liverdun, avant le franchissement de la 

Maîtrise foncière :

privés pour les autres parcelles.

Principes d’aménagement :
- Vocation résidentielle

- Habitat intermédiaire et/ou collectif en R+2 maximum.

- Présenter des mesures limitant l’imperméabilisation des sols
- Privilégier le traitement des eaux pluviales proche du cycle naturel de l’eau.
- Mettre en œuvre les principes d’économies d’énergies.
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OAP n°2 - Opérations d’aménagement en ville
Site Côte Chatillon

Bois ».

impasse.

caractère homogène.

résidentielle principalement, 
a pour objectif de compléter 
la nouvelle offre en 
logements de la ville de 
Liverdun pour les quinze 
prochaines années.

Maîtrise foncière :

Principes d’aménagement :
- Vocation résidentielle

- Habitat individuel et/ou en bande.

- Végétalisation des abords des nouvelles voies.

avec la politique du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, et optimisation de l’accès au 

- Présenter des mesures limitant l’imperméabilisation des sols
- Privilégier le traitement des eaux pluviales proche du cycle naturel de l’eau.
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OAP n°3 - Opérations d’aménagement en extension
Site Plaine Champagne

Le site s’inscrit dans une urbanisation caractérisée par un tissu bâti 

occupé par des terres agricoles et le secteur localisé au Sud-Est du 

Chenel et composé d’un habitat groupé offrant une densité de 32 

une densité de 12 logts/ha.

L’aménagement du site «Plaine Champagne», 

plateau, à vocation agricole, a pour objectif 
de participer à la future offre résidentielle 
de la ville de Liverdun pour les quinze 
prochaines années. Les nouveaux logements 
contribueront au relogement des habitants 
des secteurs Beau Site - Espace central et 
rue Chopin qui doivent faire l’objet d’une 
recomposition urbaine (Cf. OAP rue Chopin et 
Beau Site - Espace central).

Maîtrise foncière :
La commune de Liverdun (pour environ 1/4 du 
foncier) et des propriétaires privés.

Principes d’aménagement :
- Vocation résidentielle.

- Habitat groupé, intermédiaire et/ou collectif en R+2 maximum.
- Accession, locatif libre et/ou aidé, locatif social.
- Maximum 50 % de logements sociaux sur la totalité des opérations d’aménagement de la zone.

- Entrée / Sortie depuis la route de Saizerais.
- Création d’une voie de desserte interne reliant la route de Saizerais et le chemin des Récompenses.
- Création de liaisons douces inter-quartiers, reliant le quartier Plaine Champagne, Chenel et le lotissement des Valottes 
aux équipements d’activités et de loisirs.

l’étude de sols.
- Mettre en œuvre les principes d’économies d’énergies.
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OAP n°3 - Opérations d’aménagement en extension

La nouvelle extension urbaine, 
à vocation résidentielle 
exclusivement, est la troisième 
phase du programme 
d’ensemble « Côte Saint-
Pierre », la première étant 
déjà construite et le permis 
d’aménager ayant été 
accordé pour la seconde.

Maîtrise foncière :
La commune de Liverdun 
pour une petite parcelle et 
des propriétaires privés sur le 
reste du secteur.

Principes d’aménagement (Côte Saint-Pierre - Phase 3):
- Vocation résidentielle

- Habitat individuel et habitat en bande et/ou petit collectif.
- Accession en lot libre, accession aidée et/ou locatif libre.

- Aménagement d’une voie de desserte interne, paysagée tout le long de ses abords.

Pierre existant.
- Préservation du secteur de vergers au sud du secteur.

de rétention, sous réserve des résultats de l’étude de sols.
- Mettre en œuvre les principes d’économies d’énergie.
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